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CONTRAT D’ENGAGEMENT JEUNE

Jusqu’à 500€ par mois avec le Contrat d’engagement jeune, annoncé ce 2 novembre 2021,
pour les jeunes les plus éloignés de l’emploi.
Emmanuel Macron a présenté, ce mardi 2 novembre 2021, le contrat engagement jeune, une
aide pour les 26-25 ans qui sont dans formation ou sans emploi. Son objectif es d’assurer,
sur une durée de 6 à 12 mois, un accompagnement intensif et personnalisé avec un référent
unique pour les jeunes qui peine à s’insérer dans le monde du travail.

En contrepartie de 15 à 20 heures d’accompagnement par semaine (pour découvrir un
métier, se former, trouver un apprentissage ou un emploi), tous les jeunes de moins de 26
ans (sans formation ni emploi depuis plusieurs mois) pourront bénéficier d’une allocation
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pouvant aller jusqu’à 500 € par mois.
⚠️Le dispositif sera lancé à partir du 1er mars 2022
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